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PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE (A/cor&.32/PC/6 et Corr.1) (suite) 

Le PRESIDENT invite le Comité à poursuivre l'examen du projet de 

règlement intérieur de la Conférence. 

Projet d1 article 47 

Mlle FLETCHER (Canada) propose de supprimer ce projet d1 article qu'elle 

juge superflu, d'une part parce que la Conférence peut elle-même décider à tout 

moment de constituer un comité rre rédaction et, d'autre part, par~e que le 

Secrétariat ·est toujours là pour donner les conseils de rédaction dont on peut 

avoir besoin. 

MÜe tti.ARTINEZ (Jaroa·:tg_ue) pense au contraire qu'il faut conserver ce 

projèt d'article; il est bon que la disposition qui y est prévue, et qui doit 

rester purement facultative, soit inscrite dans le rsglement intérieur de la 

Conférence. 

Mlle .Martinez pense que la Conférence pourra demander au Secrétariat des 

conseils de rédaction ou des conseila d'ordre juridique, au cas où elle en aurait 

besoin. 

M. BERRO (Uruguay) est lui aussi pour le maintien de ce projet d'article, 

qui contient une disposition des plus classiques; il est d'usage en effet de 

prévoir ce qu'on appelle un comité de style, de coordination et de rédaction pour 

harmoniser la terminologie de textes adoptés bien souvent à la h~te et dans 

lesquels des erreurs "Çeuvent s'être glissées. Le projet d'article rappelle ainsi 

simplement une règle, que la Conférence pourra décider de suivre ou de ne pas suivr~. 
, 

M. WIZNER (Pologne) n'a pas d1 opinion bien arrêtée en '1a matière, mais il 

lui semble que l'on pourrait sur la ~uestion de la nomination du Comité de 

rédaction s'en tenir au lioellé pror,osé dans le docun1.cnt à l'étua.rè!, l'expérience 

ayant démontré la nécessité et l'utilité d'un tel comité. Par contre, il est 

préférable de ne pas fixer à l'avance le nombre des membres du comité de rédaction, 

et de laisser à ln. Conférence elle-même le soin de pr2nè.re une dic5.sion ii ce sujet, 

en fonction du volume-de travail qu'elle aura. à effectuer. Le représentant de la 

Pologne propose en c;::,nséq_uence de supprimer les mots "composé de ... membres", dans 

la première phrase. 

Cette proposition est approuvée. 
/ ... ' 
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Le projet d'article 47, ainsi rrodifié, est adopté. 

Projet d'article 48 

M. NASSL'iJ'OVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiq'ues) pense 

que le Comité devrait se prononcer provisoirement sur ce projet d'article et Y 

revenir une fois qu'il aura !'.ris une décision concernant la co~position du Jureau 

et le nombre de commissions de la Conférence. Il est évident que si la Conférence 

est dotée .d'un. .Bureau restreint ·et s'il n'y a qu'une seule comnùssion, le problème 

de la coordina tian sera :re, duit au miniranm. 

Selon M. PAOLINI (France), l'existence d'un Bureau est en tout état 

de cause essentieJ.le étant donné le nambre et la complexité des questions qui 

figurent à l'ordre du jour de la Conférence et lè temps limité dont dispose 

celle-ci pour en achever l'examen. Ces mêmes raisons font d'ailleurs qu'il serait 

peu réaliste de ne prévoir qu'une seule commission. 

Le pro,iet d'article 48 est adQpté provis::irement. 

Projets d'articles 49, 50 et 51 

Les projets d'articles 49, 50 et 51 sont adoptés. 

Chapitre VIII 

Projet d'article ·52 

Le PRESIDENT donne lecture d'une lettre en date d;.1 4 avril qt-1.i a été 

adressée au Président du Comité préparatoire par le représen·~ant :ç.::rnune~1t de 

la R~publique de _Chine et qui concerne la quei,tion des lar.gues off~cielles et 

des langues de travail. 

L'auteur estime que si on s'écarte pour la Conférence cl8s dro:i.ts de l'homme 

de la ;pratiq_ue suivie par l'Assemblée générale, selon 1aquelle les J.angue:s de 

travail sont l'anglais, le 1'réll1çais et l'espagnol, il convL:::dr<",it alors cl.' ado:;:,ter 

les cinq langues ·officielles comme langu.es de travail de la Cc-nflrenco.. C2tte 

mesure qui, selon le représentant permanent de la Rér,1.bliq_u2 d.e C~üc.e, ser'3.i t 

conforu.e à_l'esprit qui a pddéié à l'établi~se:r.cnt è•~s lan[;·.:.es o:f:':25.cî..::l:.es, et qui 

a un praciJ.ent dans le règle:,1ent :intlrieùr du Co2 .. loç_u2 itr::ën:ati.·::m·:::i. :.''.'ï..' le 

développement industri-=l· (résolutbn ll.S5 (XL!) èu CcnFeil Jconomi'2,ue et social), 

ne pourrait être· è.écidéé avec plus cl'à propos qu'à l'occasbn de la céléoration 

/ ... 
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(Le Président) 

du vingtième anniversaire de la pr::iclamation de la Lêclaration tmiverselle à.es 

droits de l'homme. L'auteur souligne à ce propos l'irttérêt que présenteraitsur 

le plan .éducatif la publication dans toutes les langues officielles des documents 

de fond, des rés0lutions, des rapports des commissions et de l'acte final de 

la Conférence. 

Avant de demander aux membres -de se pro~oncer sur le projet d'article à 

l'étude, compte tenu de la demande du représenta.nt de la République de Chine, 

le Président rappelle au Comité la décision qu'il a prise antérieurement de 

recommander l'adoption du russe comme langue de travail supplémenta.ire pour la 

Conférence. 

M. YANGO (Philippines) _juge parfaitement valide le point de vue du 

représentant de la République de Chine; dans la mesure où le russe a été adopté 

comme langue de travail de la Conférence, il serait illogique de prendre une 

décision différente en ce qui concerne le chinois. - Il s'agit là d'une question 

de principe, et la simple équité commande que l'on fasse droit à la requête 

présentée par la République de Chine. En outre, en accédant à cette demande, 

le Comité éviterait un précédent fâcheux. 

Le représentant des Philippines demande aux membres de reve~ir sur la 

décision prise par le Comité et d'examiner le projet d'article 52 compte tenu de 

la lettre du représentant de la République de Chine. 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) pense que 

l'adoption du chinois comme langue de travail de la Conférence serait totalement 

injustifiée du mo~ent que la Chine ne sera pas présente à cette réunion, la . 

délégation qui est accréditée ~uprès de l'ONU ne pouvant en aucun cas être 

considérée comrr.e représentant la Chine et le peuple chinois. Quoi qu'il en soit, 

le Comité a déjà pris une décision au sujet des langues de travail sans que 

la moindre protestation ait été élewe et on ne peut lui demander de revenir sur 

sa décision. 

M. BERRO (Uruguay) regrette de v0ir le Comité s'engager dans un débat 

politique alors qu'il pourrait régler la question en restant sur un terrain neutre, 

c'est-à-dire en se fondant sur le fait que la langue chinoise est celle que parlent 

/ ... 
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(M. Berre, Uruguay) 

aussi bien les habitants de la Chine- (Talwan) que ceux de la 83publique populaire; 

le Comité a à traiter de questions juridiques intéressant les droîts de l'homme 
·, 

et doit par conséquent se garder d'aborder les pro~lèmes idéologiques. 

Le représe~tant de l'Uruguay ne comprend pas la logique du raisonnement 

du représentant_ de l'Union soviétique : si l'on juge le chinois inutile cor!i!lle 
. . . . 

langue ~e travail de la Conférence, pourquoi alors ne pas en contester l'utilité 

en tant que langue officielle. Pour sa part, M. Berro juge rationnelle la 

demande formulée par le représentant des Philippines, la mesure qu'il préconise 

étant de caractère purement technique. 

M. CATES (Etats-Unis d'Amérique) dit que son gouvernement aurait préféré 

que l'on s'en tînt aux trois langues de tr~vail habituelles; toutefois, étant 

donné que le Comité a décidé d'ajouter le russe à ces trois langues, il faudrait, 

afin d'assurer la plus grande diffusion·possi'ble aux travaux de la Conférence, 

prévoir également le chinois comme cinquième langue de travail. 

Le rep.résentant des Etats-Unis tient a faire observer au représentant · de .· 
. . 

l'Union soviétique que la Chine sera présente 'à la Conférence; sa délégation 

pour sa part appuie la demande du représentant des Philippines. 

M •. UASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

souligne que s~ délégation n'a pas demandé l'exclusion du chinois comme langue 

officielle _de la Conférence; tous les documents de base et l'acte final de la 

Conférence pourront bien entendu être traduits dans les cinq langues. C'est 

. dans la rresure où la Chine ne sera pas représentée à la Conférence qu'il est 

inutile _d'adopter le chinois comme langue de travail. Du reste, les dépenses 

qu'entrainerait une telle mesure seraient beaucoup trop élevées et, à ce propos, 

M. Nassinovsky demande au Secrétariat d'indiquer au Comité quelles seraient 

les incidences financières de l'adoption du chinois comme langue de travail de 

la Conférence. 

/ ... 



A/Cm!F .32/PC/SR,27 
Français 
Page 7 

M. RIOS (Pan:1,.~a) appuie la demande fonnulée par le représentant des 

Philippines. Il ne s'explique pas en fait pourquoi on a commis à l'égard 

du peuple chinois cette offense par omission ni pourquoi, ayant 

adopté le russe com~e langue de travaii de la Conférence, on se· refuse à 

accorder le même traitement au chinois. La Chine,qui est un des Etats fondateurs 

de l'Organisation des Nations Unies, est dûment représentée au sein de cette 

institution et son représentant parle au nom de plus de 11 millions de Chinois. 

Tel qu 1il est conçu, le projet d'article 52 n'est donc pas logique et, 

sans vouloir sus ci ter de débat poli ti_que sur la question de savoir qui défend 

le mieux les intérêts du peuple chinois, le représentant du Panama estime 

que le Comité devrait accéder à la demande adressée à son Président par le 

représentant de la Chine. 

·M. OLA.n~ (Colombie) ne peut pas souscrire aux observations formulées 

par les orateurs qui l'ont précédé. S'il trouve normal de prévoir cinq langues 

officielles pour la Conf'érence, il juge par contre inutile et coûteux d'en 

prévoir plus ·de trois cot'me langues de travail. Après tout, les langues russe 

et chinoise ne sont utilisées que par deu.~ représentants, le représentant de 

ltUnion soviétique et le ~eprésentant de la Chine; il faudrait, par conséquent, 

non seulement ne pas ajouter le chinois comme langue de travail mais retrancher 

le russe, pour s I en tenir à la pratiqu_e des trois langues qui a donné 

d'excellents résultats jusqu'à présent. 

Le PRES:p)ENT souhaiterait vivement éviter un vote à ce stade; il attire-

1 1attention du Coraité sur le projet d'article 56 dans le cadre duquel on poùrrait 

peut-être rechercher une solution de compromis. 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait 

observer au représentant de la Colombie que de nombreuses délégations se 

servent du russe : l .'Ukraine, la Biélorussie, la Mongolie, la Pologne, la 

Tchécoslovaquie, etc. 

/ ... 
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M. NAEWERA (Kenya) souligne que lorpqu1une quatrième langue de travail 

a été ~joutée aux langues traditionnelles le !Çenya ne siégeait pas encore au 

Comité. · te représentant du Kenya rappelle -que son pays a .toujours considéré 

que la Cpine continentale représentait la Chine et qu'il importe de pense+. à 

l'avenir. M. Nabwera pense qu'il serait bon _d 1arriver à un compromis et il demande 

aux représentants de: l'URSS et de la Colombi_e de ne pas insister sur leurs 

propositions~ 

M. BERRO (Uruguay) déclare que si on n'accepte pas le chinois 

aujourd 1hui il sera nécessaire, si la République populaire de Chine vient 

siéger un jour aux Nations Unies, de rédiger tou~ ·les documents en_ chinois, 

af'in qu'elle soit au courant des travaux de la. communauté internationale. P~ur 

ce qui est de l 1 organisation des travaux et des aspects financiers, M. Berro 

estime que l 1intervention d~ représ~nta.i.~t de la Colombie est justifiée; cependant, 

ccrnme le débat s-1.inspire de corn;3idérati,ons politiques -et coITu~e à la Conférence 

des drdits de l'hommeJ c'est la Chine (Taïwan) qui. va . être présente, l I argument 

d'ordre administratif et financier doit passer au second plan. Lorsque le 

représentant de l'Uruguay a proposé d'accepter, outre le russe,. le chinois, il 

ne pensait pas qu'on allait procéder à une discrimination contre certains 

Chinois; il pensait _ simpler.ient à tous les Chinois du monde. Lu lieu · d, exclure 

le russe pour suivre la tradition, il préférerait que l'on adopte le russe 

et le chinpis, non seulement comme langues officielles, mais aussi comr:1è laneues 

de travail. Le Comité doit uniquement s'occuper du succès d'une conférence 

qui s'intéressera aux droits de l'homme en général et non à une catégorie 

particulière d I individus :· il s'agit de servir l 'horr.me et l'un des grands 

instruments de communication dont dispose l'hcrrlI!le, ce sont les langues. M. Berro _ 

pense qu'il est trop tard pour éliminer le russe - 11 estime d'ailleurs qu 1il 

f~ut le conserver - mais il demande qu'on ne refuse pas le chinois. 

M. WYZNER (Pologne) rappelle que lorsque le comité a pris une décision 

au sujet des langues de travail, ni la délégation polonai_c;e ni d, autres délé

gations n'avaient pensé à des questions d'ordre politique. Le représentant de la 

/ ... 
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(!::h_ 1fyzner. Pologne) 

Pologne déclare que si quelqu 1un soulève des questions politiques, c 1est l'auteur 

de la lettre considérée, M. Wyzner voudrait égalenent éviter un vote sur cet 

article, Il pense que le représentant de l 1UFSS a raison de demander au 

Secrétariat quelles seraient les incidences financières de l'adoption du èhinois 

comme langue de travail. Le représentant de la Pologne propose en _conséquence 

que la décision soit remise à plus tard. 

M. Wyzner demande au représentant de la Colcmbie de ne pas insister sur sa 

proposition car la suppression du russe serait une déception pour bon nombre de 

ses collègues qui, pour la plupart, utilisent le russe dans leurs travaux. 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) a été 

très impressionné par l'intervention du représentant de l'Uruguay. Celui-ci a 

déclaré qu'il s'agissait d 1une conférence universelle: il faudrait donc que 

l 1Uruguay vote en faveur d'une formule universelle. On pourrait demander à 

l'Assemblée générale que tous les pays du monde soient représentés et il n'y 

aurait alors aucune difficulté à adopter le chinois cot1me longue de travail. Le 

représente.nt de 1 1 URSS propose d "'adopter une motion visant à inviter à la 

Conférence tous les Etats du monde, solution équitable qui supprimerait toute 

discrimination. Si la question de la participation est tranchée, il n'y a plus 

de difficulté sur le plan linguistique. 

M. CATES (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que l 1Assemblée générale a 

déjà tranché la questicn de la participation, Si la solution proposée par le 

représentant de 1 1Uruguay n 1est pas approuvée, la délégation des Etats-Unis 

appiiera celle du représentant des Philippines. 

H. OLARI'E (Colombie) , exerçant son droit de réponse,précise que 

lorsqu'il 2.vait déclaré qu'une seule nation utilisait le russe, il pensait au 

russe en tant que langu_e nationale. Insistant sur les incidences finencières de 

la question examinée, M. Olarte demande au Secrétariat de bien vou1oir préciser 

trois points : quel serait le prix de tous les travaux en trois langues - langues 

utilisées depuis longtemps et qui n 1 ont pcs été choisies arbitrairement - en 

quatre langues, en cinq langues. Le représentant de la Colombie propose d'attendre 

ces renseignements, qui permettront d 1 avoir une idée claire et nette des dépenses, 

pour prendre une décision au sujet du projet d'article. 

/ ... 
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M. BERRO (Uruguay)" dit que la quest:.on de la participation universelle ne 

se pose pas pour le moment e,u ·coi~ité; Il ·a parlé en faveur des droits de · 1 1hcmme, 

!Il.ais cela rie doit p·as 'être pris co:mrae excuse ou cor.mie prétexte pour présenter une 

motion visant à élargir la participation à la Confér0nce·. M. Berro a déclaré que 

les droits dé l'hoIIi.!!Je étaient universels; il s 1agit là d 1une notion philosophique 

qui ne dèvrait pas Stre entachée de politique. Or, la question de ·1 1exclusion 

d 1un rays est exclusivement politique et n 1est pas du ressort du Comité. M. Berre 

se refuse à entrer dans ·des diatribes politiqués qu'il n'a. .-pa:~ amorc.ées ou ù 

paraître 1 1auteur d'une motion d'ordre politique. ·pour le cas où le représentant 

de 1 1'URSS aurait ma,l compris sa pensée, le représentant <le l 1Urugu8.y désire -la 

préciser : s I agissant d 1.une questio;:i qui prime toutes les autres, il faudrait 

accepter .d 1engager des fra::.s supplémenta.ires. M. Berro est persuadé en effet que 

les principes doivent passer avant les question·s financières. 

·M. BEEBY (Nouveile-Zêlande) estime qu 1il y a lieu ·de tenir ccrr:pte à la 

fois des questions financières et de 1 1universa1ité des droits de 1 1homm.;. Le 

représentant de la Nouvelle-Zélà.nde fait deux propositions formelles : soit modifier 

l'article 52 de façon à prévoir cjnq langues de travail, soit modifier cet article 

de façon à prés.-oir train langues de travail et modifier égaler.::en-t. 1 1article 56, 
en ajoi;.te,n-è à J.a :fin .dudit article : 11S ur demande d 1un reurésent1: n t. les documents 

• ... ' 7 

et les ccmptes rendus analytiques seront publiés également dans 1 1...:.ne ou 1 1autre 

des deux autres langues officielles." Il existe certains précédents à u...11e 

solution de ce genre et M. Beebyse réfère à l'article 58 <lu règlement intérieur 

de l 'P.ssemblée gèr..éra,l~. 

Le PnESIDENT pense qu 1on pourrait -décider d'ores et déjà çue 1 1Acte final 

et les -résolutions seront, de toute façon, publiés dans les le.ng~es officielles. 

S 1il n'y a pas d'objection, llétude de l'article 52 sera rep:cise ultérieurement. 

La proposition est adoptée. 

/ ... 
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Pro.jet d '3,rticles 5'5. 54 . . -22. 

M. HOVEYDA (Iran) souligne qu 1à 1 'ar:'.cicle 55 on parle de "grandes 

corr111issions 11 et rappelle qu'on a moclifié à la séance précédente le texte de 

certains articles . 

. Le PRESIDENT dit que l'adjectif "grandes" sera mis entre parenthèses. 

Les articles 53 et 24. et 1 1a_rticl_~..5.5.-2--ainsi modifiés. sont adoptés. 

Pro.jet d 1article 56 

M. BEEBY (Nouvelle-Zélande) pense qu 1il serait préférable de remettre à . 

plus tard l'adoption de l'article 56 et de l'étudier en même temps que l'article 52. 

Il en est ainsi décidé. 

Chapitre IX 

Pro.jets d 1articles 57. 58 et 59 

i,1. NJ\BSTirOVSIIT. (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime que 

l 1article 57 suffit pour couvrir toutes les questions visées au chapitre IX. 1es 

projets d. 1articles 58 et 59 s'inspirent du règlement intérieur de la Conférence 

sur les relations consulaires, m~is il s'agissait alors de questions techniques. 

Or, dans la Conférence considérée, il s'agit de questions essentielles, de questions 

d'actualité, et c'est pourqeoi l'article 58 est inacce?table car il faut que toutes 

les séances soient publiques. Le représentant de l'URSS demande donc compte tenu 

du caractère de la Conférence de supprimer l'article 58. On pourrait alors ajouter 

à ltarticle 57, après les mots "les séances des commis~ions", les mots "corr.me 

celles des groupes de travai111
• Il faut que toutes les séances soient publiques, 

à moins que 1 1organe intéressé n'en décide autrement. 

M. BERRO (Uruguay), s'inspirant de 1 1idèe avancée par le représentant de 

l'Union soviétique, suggère que les_ trois articles soient groupés en ùn seul qui se 

lirait comme suit : 

• / ... 
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(M. Berro, Uruguay) 

11 Les séances plénières de la Conférence et les séances des commissions, 

sous-commi~sions ,et groupes de tl'8:vail sont publiques à moins que 1 1org:me 

intéressé n'en décide autrement . • A la fin de toute rièa.nce privée, un 

communiqué peut être reois à la presse par 1 1intermédiaire du secrétaire 

exécutif. 11 
-

Mlle RICHARDS {Royaume-Uni) fait observer quTil existe une nuance entre 

les articles 57 et 58 tandis que l'article 57 établit comme règle générale que 

les séances plénières et· les séances des co:r:nrcissions seront publiques à moins qu'il 

n'en soit décidé autre.Iuent, l'article 58 prévoit l'inverse peur les séances des 

sous-corr..missicns et des groupes de travail. L'article 58, en .outre,' n'a rien que 

de très habituel et des dispositions analogues figuraient dans les règlements 

intérieurs de nombreuses conférences, y compris celle de la CNUCED. Les 

articles 57, 58 et 59 devraient donc être conservés. 

M. J.i'.AKIH (Kenya) demanête pour quelles raisons il est prlvu q_ue les sous- · 

commissions et groupes d.e travail tiendront des séances privées. 

Le .PRESIDENT fait observer que tel est 1rusage au Siège même de l'Ol'-TTJ, 

pour des raisons è.e .comn:odité et du fait que certaines discussions ne présentent 

aucun intérêt particulier pour le public. 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que 

la Conférence et ses orfanes discuteront de problèmes relatifs aux droits de 

l 'hoJiune qui présentent un intérêt vital, et qu 1à l'ONU- même un grand nombre de sous

commissions ou groupes de travail s'occupant des droits de l'homme tiennent 

généralerr.ent des séances publiques tout en pouvant se réunir à l'occasion en séance 

privée. C1estpourquoi l'on devrait prévoir des séances publiques pour tous les 

organes de la Co:u'érence. 

g_ HOVEYDA (Iran), s'inspirant de la suggestion présentée par le 

représentant ·de l'Uruguay, propose de supprimer l'article 58 en ajcutant à 

l'article 57 les :mots "et autres organes11 après les mots "des. commissions". 

/ ... 
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U. BERRO (Uruguay) indique que l'runendement qu'il a proposé, qui est très 

proche de celui que vient de proposer le représentant de l'Iran, vise à établir 

qu'en règle générale les séances seront publiques tout en conservant la possibilité 
de séances privées, le cas échéant. 

~O~INI (France) juge les projets d'articles tout à :fait satisfaisants. 

Il serait en ef:fet souhaitable, et d'ailleurs conforme à l'usage, que la Conférence 

et les commissions qui sont ses organes principaux tiennènt des séances publiques, 

alors que les sous-commissions et les groupes de travail, organes techniques, se 

réuniraient en privé. Non seulement il est plus aisé de travailler en séance 

privée~ mais les séa."'.lces privées n 1exigent pas des locaux aussi spacieux que les 
séances publiques. 

!:h._§gHREIBER (Secrétariat), répondant à la question du représentant du 

Kenya, indique que des dispositions semblables à celles de l'article 58 figuraient 

dans le règlement intérieur de la plupart des conférences internationales 

organisées sous les auspices de 1 1mm. Indépendamment de la question des locaux, 

un groupe de travail a généralement intérêt à se réunir sans que le public soit 

présent pour pennettre un libre échange âe vues entre les participants. On 

pourrait peut-être laiGser aux sous-commissions et éventuellement aux groupes de 

travail le soin de décider eux-m,gmes si leurs séances seront publiques ou privées. 

M. MOHAf.~MED (Nigéria) estime que l 1article 58 doit être conservé tel -

quel. Les groupes de travail seraient gênés par la présence du public, notamment 

par la présence des représentants d'organisations non gouvernementales. C'est 

pourquoi l'article 58, qui n'a d'ailleurs rien d'inhabituel, devrait être maintenu. 

ir. CATES (Etats-Unis d 1Amérique) partage le point de vue du représentant 

du Nigéria. Une séance privée permet aux délégués de ne pas prendre une position 

qui engage solennellement leur pays; on pourrait conserver l'article 58 en ajoutant 

à la :fin les mots II à moins qu I il n'en soit décidé autrement11
• 

~f. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait 

observer que les séances de travail privées mentionnées par le représentant du 

/ ... 
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Nigéria n'ont qu'un caractère offkieux, alors qu 1il est question dans lé règlement .· 

intérieur ·d'organes officiels créés par la Conférence. 

Pour les · organisations non gouvernementales,' la délégation soviétique estime 

qu'elles ne devraient assister à aucune séance, qu'il-s'agisse de groupes de 

travail ou de séances plénières, et qu 1elles ne devraient pas êt~e _présentes ù 

la Coni'érence. 

M. RIOS (Panama) propose que l'on retienn~ la ve~sion de l'article 58 

proposée par le représente.nt des Etats-Unis, en supprimant toutefois les mots 

"En règle générale". 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare 

que ces modifications ne changent . riçn au sens de ~'article 58 et réaffirme qu 1à 

son avis les séances des soùs-commissions ou des groupes de tr~vai l devraient être 

publiques et non privées. 

M. i-ffZNER (::'ologne), s 1 inspirant .du règlement intérieur de 1 1 Assemblée 

généra:!.e où les sebnces publiques semblent préférées eux séances privées, propose 

que les so~s-comL:lissions soient ajoutGes à la Conférence et aux coITmissions à 

l 1article 57, et que les grol~pes de travail reste11;t seuls à tenir des séances 

privées. Cela laisserait à la Ccnf~rence la pos~ibilité de renvoyer à ses sous

coI!l!:lissions certaines questions à l 1examen desquelles elle sou.½aitcrait.. qué le 

public soit :9résent et d 1a.ttribuer aux groupes de travail les questions à examiner 

en séance rriv~e. 

i✓I~ BERRO (Uruguay) retire son .amendement et appuie 2.a proposition du 

représentant de la Pologne. 

~I. NOI-ffiM,IBD (Nigéria), M. OLARIB (Colorr.b:i.e), M. GATES (Etats-Unis 

d'Amérique) et M. NASSINOVSK"i (Union des Républiques ·socialistès soviétiques) 

appuient également la proposition du représentant de la Pologne. 

M. WYZr!ER (Pologne) pense que la version proposée par le représentant des 
.. 

Etats-Unis pour l'article 58 â 1 1avantage par rapport au texte initial de laisser 

/ ... 



A/CONF .32/PC/SR.27 
Français 
Page 15 

(M. Wyzner. Pologne) 

la possibilité d'un choix; il souhaite que 1 1on supprime les :u:ots ·"En règle 

générale" et que l'on ajoute les mots !là moins qu'il n'en soit décidé autrement". 

Le PRESIDENT propose que les articles 57, 58 et 59 soient libellés corrme 
suit: 

"57. Les séances plénières de la Conférence et les séances des commissions et 

des sous-commissions sont publiques à moins que l'organe intéressé n'en décide 
autrement. 

58. Les séances des eroupes de travail sont p:..•ivêes à moins que le groupe àe 

travail n'en ~écide autrement. 

'· 59. A la f'in de toute séance privée, un coomu..niqué peut Stre remis à la presse 

par l 1 intermédiaire du secrétaire exécutif. 11 

th_KAJQ;_If (Kenya) propose de remp:::.acer, à 1 1article 58, les mots "à moins 

que le groupe de travail n'en décide autrement" par les mots 11 à moins q_ue l'organe _ 

intéressé n'en décide autrement". 

L t • 7 57 i:;3 t i:::o • • .::i • -r • b t d t,. -es ar ic_es . , e _, -. . ainsi mo~2.::_s. son a op ,es. 

Pro.iet d 7article 60 

Le PRESIDENT propose que l 1on supprime les mots · 11 et d'organismes inter

gouvernementaux" ainsi que l'expression "invités à la Con:férencell. 

M. Nt2.SINOVSKY (Union des Républiques socialistes sovi0.'ciques) estime que 

l'on doit précicer de quelles institutions spécialisées il s 1agit, soit en les • 

émJ!ll.érant, soit en adoptant la fo!"mule suivantè : "les observati:;;urs des institutions 

spécialisées s • occupe.nt de q_uestions touchant aux droits de 1 1hor.1.me". 

Le PR".°'.:;I:.'E!;':' p:r01;iose que l 1on adopte une for..nule telle que 11 d6r;ent 

intéressées" ou '\::cmpétent=S11
• 

Mlle FICHARDS {Royaume-Uni) répond au représentant de l'Union soviétique 

que le paragraphe 4 de la résolution 2217 {XXI) de 1 1Assemblée générale mentionne 

déjà que les "institutions spècialisées compétentes" sont invitées à envoyer des 

observateurs à la Conférence et qu 1il n'y a. donc pas d'ambiguïté. 

/ ... 
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Le PRESIDENT constate que cette pbse!"ration ne :va~t pas si, co1nme il l'a 

proposé, l 1on __ supprime les mots llinvitées à la Conférence". Or les institut.ions 

spécialisées sa.vent que si elles sont compétentes elles peuvent participer à la 

Conférenc_e, qu'elles aient été . expressément invitées ou non. 

M.. OLARTE ( Colcmbi_e) . propose que l'on reprenne ~e texte de la ré solution 

de l'Assemblée générale et que l'on e.dopte la formule "les observateurs q.es 

institutions spécialisées compétentes11
• 

M. MOHAMll.ED (Nigéria) souhaite également que · 1 'on insère le mot 

"compétentes". 

M. BB"EBY (Nouvelle-Zélande) préfère que 1 r on conserve les mots ;, invitées à 

la Conféren':e", les institutions invitées étant celles qui sont compétentes. 

_M. BEP.RO (Uruguay) se déclare partisan de la formule ules observateurs 

des institutions spécialisées compétentes peuvent :r;arti.ciper ••• "~ 

M. PAOLINI (France) _sou.haite que l 1on supprime les mots "invitées à la 

Conférence" qui rendent le -texte équivoque il ne s 1agit pas d'invitations 

individuelles mais d 1une invitation générale ad!'essée par l 10NU dans sa résolution. 

Le mot '.'compétentes" est ée;âlement inutile car toutes les institutions spécialisées 

sont compétentes en matière de droits de l'homme. M. Paolini se d~clare donc 

favorable à la version proposée .par le Président. 

Le PRESIDENT fait observer qu 1un consensus semble se dégager en faveur de 

la formule "les observateurs des institutions spécialisées . compétentes peuvent 

participer ..• '-'. 

L1artic1e 60. ainsi modifi.é. est adonté. 

La séance est levée à 18 h 25. 




